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PAC : Campagne 2020
Ouverture de la télédéclaraton des aides animales dès aujourd’hui

A partr de ce jour, lundi 6 janvier 2020, les agriculeeurs peuvene eélédéclarer sur le siee Telepac
(www.eelepac.agriculeure.gouv.fr)  les demandes d'aides animales : aide ovine, aide caprine, aide
aux bovins allaieanes, aide aux bovins laiters hors zone de moneagne,  aides aux veaux sous la
mère.

La télédéclaraton sur le site telepac est obligatoire pour bénéfcier de ces aides. Le siee eelepac
permee de déposer sa demande d'aide ee le cas échéane de la modifer avane la daee limiee. Les
notces explicatves sone égalemene consuleables en ligne.

Pour les aides ovines et caprines, la eélédéclaraton sera ouveree jusqu’au 31 janvier 2020.

Pour  les  aides  aux  bovins  allaitants  et  laiters  et  pour  les  aides  aux  veaux  sous  la  mère,
 la eélédéclaraton sera ouveree jusqu’au 15 mai 2020. 

Attenton : la période de déeenton obligaeoire (PDO) commence le lendemain du dépôe  de la  
demande sur Telepac (si vous déposez celle-ci avane le 15 mai 2020). Les vaches vendues avane la
eélédéclaraton ne compeerone donc pas dans l’efectf primable.

La  directon  dépareemeneale  des  eerrieoires  (DDT)  se  tene  à  la  dispositon  des  éleveurs  au
04 70 48 77 51.
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